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Protection de la filière du pruneau d'Agen
Question écrite n° 5459

Texte de la question

Mme Brigitte Barèges attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
protection de la filière du pruneau d'Agen, sous indication géographique protégée (IGP) dans le cadre de
l'accord de libre-échange entre l'Union européenne et les pays du « Mercosur ». Pour rappel, c'est en 2002 que
l'IGP « pruneau d'Agen » est créée par la nécessité de protéger la filière contre les pays producteurs d'Amérique
du Sud à savoir l'Argentine et le Chili. Aujourd'hui la filière IGP du pruneau d'Agen représente 800 producteurs
et 60 entreprises de transformation qui sont très inquiets des effets négatifs de cet accord de libre-échange. Il y
a tout d'abord la question sur la protection de l'IGP, l'accord offre à des pays du Mercosur la possibilité d'utiliser
la dénomination « pruneaux d'Agen » pendant 10 ans avant que l'IGP et les mesures protectrices qui
l'accompagnent ne s'appliquent. C'est donc un véritable passe-droit qui est offert à des concurrents d'une filière
française déjà sous forte tension. Puis, il y a la distorsion de concurrence entre les producteurs de prunes du
Mercosur et la France. Comme Mme la ministre le sait, les agriculteurs français ne sont pas soumis aux mêmes
règles sanitaires et phytosanitaires que les agriculteurs argentins par exemple. En effet, ce sont près de 100
molécules (48 à usage insecticide et 37 à usage fongicide) qui permettent à l'Argentine de produire autant de
prunes alors que ces mêmes molécules sont interdites en France car jugées cancérigènes. Enfin et toujours sur
la distorsion de concurrence, en particulier sur la différence de compétitivité entre le salaire minimum argentin et
français qui est 5 fois plus important que son vis-à-vis argentin. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir si le
Gouvernement négociera avec la Commission européenne afin de protéger une partie du terroir, de l'agriculture,
à savoir l'IGP « pruneau d'Agen », face à une agriculture sud-américaine qui ne respecte pas les mêmes
normes environnementales et sociétales que la France.
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